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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-53426

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-53426

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

ANGDMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009253801006N° National d'identification : 
PARIS 19EME ARRONDISSEMENTVille : 

75019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Transport domicile - lieu de travail de personnel de l'ANGDM présentant un Intitulé du marché : 
handicap

60130000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet le transport domicile - lieu de Description succincte du marché : 
travail de personnel de l’ANGDM présentant un handicap.

Prix - 60 Valeur technique - 30 Respect de l'environnement - 10Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Transport domicile - lieu de travail de personnel de l'ANGDM présentant un handicap Date de 
conclusion du marché/lot: 29/04/2024. Noms des titulaires: Mobi France. Montant de l'offre 
attributaire HT: 21902.40 euro(s). Durée du marché : Le marché est conclu pour une durée initiale de 
12 mois à compter du 29 avril 2024 et sera reconductible tacitement pour deux périodes annuelles 
sans que sa durée totale ne puisse excéder trois années, soit sans excéder la date du 28 avril 2027. Si l’
acheteur ne souhaite pas reconduire le marché, il doit notifier au titulaire via le profil d’acheteur une 
décision expresse de non reconduction, au plus tard 2 mois avant la fin de la période annuelle en 
cours. Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction du marché.
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06/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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